Objectifs d’apprentissage : 

-à identifier et à illustrer la diversité des domaines des activités économiques culturelles, qu'elles relèvent de biens culturels reproductibles (audiovisuel ; édition, presse ; musique enregistrée) ou non reproductibles (patrimoine ; architecture ; arts visuels) ou encore de services (spectacle vivant ; enseignement culturel) ; il distingue ce qui relève des industries culturelles et créatives de ce qui y fait exception ; 
Thème 2 : Economie de la culture et du spectacle vivant
2.2 : Quels sont les spécificités  de l’économie du spectacle vivant
I° Les spécificités de l’offre et de la demande des biens et services culturels

A° Une offre spécifique : des biens et services aux Industries culturelles.. 

1°  Des biens  et services divers …

1.1 Non reproductibles 

Objectifs pédagogiques : caractériser et illustrer  les biens et services culturels à  partir d’illustration simple 

 Ces photos évoquent des activités culturelles.. Retrouvez les biens et services culturels en reprenant leurs caractéristiques. Elles sont divers comment les classer, s’agit- il de biens ou  services selon leur Matérialité, unicité,  durabilité ou leur caractère reproductible ? 

Voici quelques images : architecture, monument ou  peinture ou arts visuels *

· Définition : Les arts visuels sont les arts qui produisent des objets perçus essentiellement par l'œil.

Ils englobent les arts plastiques traditionnels (les anciens beaux-arts dégagés de la notion restrictive d'esthétique, comme du « beau »), auxquels s'ajoutent les techniques nouvelles : la photographie, le cinéma, l'art vidéo et l'art numérique, mais aussi les arts appliqués et les arts décoratifs (art textile, design, marqueterie...) et l'architecture.

Bien concret unique patrimoine architecture, arts visuels, peinture et durable p38 unicité et durabilité = réserve de valeur

Les biens concrets, durables et uniques : l’architectures on patrimoine, les peinture ou les arts visuels, arts plastiques ou autres apparaissent non reproductibles 
Matériel, concret, unique et durable et non reproductible rappelons le concept de droit d’auteur  = création artistique…
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Les biens concrets, durables et uniques : l’architectures on patrimoine, les peinture ou les arts visuels, arts plastiques ou autres apparaissent non reproductibles 

Ils sont d’ailleurs des réserves de valeurs … monétaires (les œuvres d’art)
Qu’en est –il des dernières photos ? L’édition, la presse à travers les livres ou encore l’audiovisuel  sont-ils des biens reproductibles ? 
1.2 Ils sont  reproductibles 
 Les biens culturels reproductibles renvoient aux livres, à la musique enregistrée ou aux films. Ces biens sont produits en deux étapes : la phase de création durant laquelle l’artiste crée l’original ou premier exemplaire (le manuscrit, le master d’un album de musique ou d’un film) et la phase de reproduction durant laquelle l’exemplaire original est produit/ édité, puis répliqué industriellement, parfois sur différents supports ; pour être valorisé sur un ou plusieurs marchés. Chaque œuvre originale est différenciée, tandis que chaque exemplaire tiré et reproduit à partir de cet original (la copie première) est strictement identique à tout autre exemplaire d la même œuvre pour chaque mode d’exploitation.
 Mais cela pose la question de la reproduction légale ou illégale ?
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 édition , presse 
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 ou livre numérique 
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 N°8 l’[image: image9.png]


audiovisuel 
[image: image10.png]



N° 9

[image: image11.png]



Les biens culturels reproductibles renvoient aux livres, à la musique enregistrée ou aux films. Ces biens sont produits en deux étapes : la phase de création durant laquelle l’artiste crée l’original ou premier exemplaire (le manuscrit, le master d’un album de musique ou d’un film) et la phase de reproduction durant laquelle l’exemplaire original est produit/ édité, puis répliqué industriellement, parfois sur différents supports ; pour être valorisé sur un ou plusieurs marchés. Chaque œuvre originale est différenciée, tandis que chaque exemplaire tiré et reproduit à partir de cet original ( la copie première) est strictement identique à tout autre exemplaire d la même œuvre pour chaque mode d’exploitation.

 Mais cela pose la question de la reproduction légale ou illégale ?

 1.3 Ce classement est –il pertinent pour le spectacle vivant ? 
Un service culturel ? 

Il   est caractérisé  par  son  immatérialité  comme les arts de la scène. Bien plus, leur production n’est réalisée simultanément avec la consommation.
 Les spectacles vivants sont –il reproductibles ? Cette classification vous semble-t-elle pertinente ?
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N°11 les caractéristiques des services culturels ? 
 La définition des spectacles vivants … 

 La classification reproductibilité pose-t-elle problème ?
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Tantôt unique happening concert unique ou tantôt reproductible  à l’instar du cinéma. 

 Les spectacles de danse concert  musique sont replicables  ou répétables mais  s’agit il de la même représentation, est-elle identique. Le   public est-il  déterminant dans le jeu des acteurs … modifie-t-il la représentation ?

Il convient de définir plus avant les biens culturels semblent véritablement des biens divers et pas comme les autres ….
Cc ils sont difficile a caractériser définir …pourtant 
B°  Les biens et services vraiment  pas comme les autres 

 Si l’on part de la notion de satisfaction des besoins, leur utilité ou leur usage les biens culturels, des biens immatériels  qui ne satisfont pas les besoins primaires  mais ils sont sociaux ou secondaires dans la hiérarchie proposée par les économistes 

 Quels besoins sont –il satisfait écouter de le musique ou admirer un tableau quelle est l’utilité ou son usage ? Consommer une pièce de théâtre apporte un plaisir …

 Ainsi les biens culturels sont :

 1° les biens culturels ne sont pas déterminés par leur valeur d’usage 
En effet  leur valeur symbolique est supérieure à leur  valeur utilitaire : (embellissement, démonstration sociale, réserve de valeur)
La valeur non utilitaire des biens culturels permet de les différencier plus nettement des autres biens et services selon Kant : ils donnent lieu à un plaisir esthétique désintéressé contrairement au plaisir visant l’agréable, dont le désir et l’intérêt. Ils donnent naissance à des formes de valeurs  qui ne sont pas totalement exprimables et donc estimables  en terme monétaires.

 Les biens culturels véhiculent des messages symboliques : leur valeur symbolique est supérieure à leur  valeur utilitaire : (embellissement, démonstration sociale, réserve de valeur)
2° Des biens d’expériences et de croyances

a)des biens d’expérience sans être confronté à l’œuvre sans y avoir accès il est difficile de savoir si on va en tirer du plaisir ou prendre part à une discussion la concernant…

Comment connaitre la valeur  d’un bien culturel sans les avoir lus  écoutés ou .. À moins de lire télérama !!!!

il faut faire un choix en situation d’incertitude radicale 
La valeur d’un œuvre n’a pas d’existence en soi elle dépend de son interprétation , de son acceptation de sa légitimité .

b) des biens de croyances les chances de succès d’une œuvre sont difficiles à mesurer elles dépendent des  conventions sur la qualité de l’œuvre 

La valeur esthétique peut être accordée après le décès d’un artiste ..Un film de Rohmer ou un roman de Frédéric Dard peuvent irriter de prime abord, mais plaire ensuite.

3° les biens culturels sont non rivaux et difficile d’exclusion : 
Rivalité  : la satisfaction de l’utilisation du bien  ou d’un service peut être réduite par la consommation d’un autre usager du même bien

Excluabilité : En économie, l'excluabilité est la possibilité d'interdire la consommation d'un bien. Un bien est non excluable lorsqu'il est difficile ou coûteux (prix ) d'empêcher les agents de le consommer

Une œuvre d’art peut être admirée par de nombreuses personnes en même temps ..  la lecture semble un plaisir solitaire mais les clubs de lecture permettent de partager ou d’assister à des séances de lecture. De plus, le biens est reproductible … regarder un film au cinéma, aller à une exposition ou un concert, le public bénéficie de la même prestation ( non rivalité mais il faut payer pour y accéder ( excluabilité). Mais d’autres biens culturels, comme les livres ou DVD sont rivaux, la revente implique prive son possesseur initial de sa consommation mais dont l’exclusion par le prix est relativement peu coûteuse. 

L’excluabilité ou l’exclusion peut être légale et pas seulement monétaire.

Je parle des œuvres reproduites et distribuées sous forme de fichiers numériques.
4° Ces biens culturels, sont sources d’externalités positives  
 Le  festival d’Avignon a un succès considérable en France, il diffuse des œuvres sur  la période estivale et permet aussi de générer des touristes qui consommeront. Les retombées économiques pour les commerces sont mesurées par une hausse de la VA. (Création de richesse)

Bien plus, l’éducation, les connaissances et la culture, exercent un rôle positif sur l’environnement social et économique. Les entreprises, la société dans son ensemble bénéfice d’une main d’œuvre bien éduquée sans en payer directement  pour cela. Les externalités positives sont qualifiées d'économies externes – elles désignent les situations où un agent économique (entreprise, ménage ou administration) bénéficie de l'action de tiers sans qu'il ait à payer.
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